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Déclaration concernant la main-d’œuvre embauchée pour la réalisation d’activités forestières inscrites à l’une des sept ententes conclues entre le Canada et le Québec pour la création d’emplois dans diverses régions du Québec 
Généralités

Les sept ententes visant la création d’emplois pour diverses régions du Québec ont été conclues entre le Canada et le Québec. Elles ont pour but de créer et de maintenir des emplois pour les citoyens canadiens
 et les résidents permanents
 des collectivités victimes de la récession économique. L’atteinte de cet objectif est rendue possible grâce à la réalisation de travaux d’aménagement forestier sélectionnés par les acteurs du milieu et susceptibles de créer et de maintenir rapidement des emplois. En vertu de ces ententes, le Québec s’engage à recueillir des données sur la main-d’œuvre forestière embauchée pour réaliser les travaux.
Informations à fournir par l’entreprise contractante 
L’entreprise ___________________ (ajouter le nom) bénéficie d’un contrat d’exécution de travaux d’aménagement forestier pour un projet inscrit dans l’une des ententes de création d’emplois. Dans ce contexte, elle atteste que :

1.
La réalisation des travaux d’aménagement forestier a nécessité l’embauche de ____ de travailleurs (ajoutez le nombre. Celui-ci doit aussi comprendre le personnel affecté à la planification et la technique)
1.1. Inscrivez le nombre de semaines-personnes travaillées par mois, pour la période associée à la présente facturation :
	Janv.
	Févr.
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juill.
	Août
	Sept.
	Oct.
	Nov.
	Déc.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


2. La réalisation des travaux d’aménagement forestier qui ont été confiés à l’entreprise aurait été compromise sans l’embauche de travailleurs étrangers. (cochez la réponse)   
___ oui 
(remplissez le point 3)
___ Ne s’applique pas : aucun travailleur étranger n’a participé aux travaux (signez le formulaire)

3. La réalisation des travaux d’aménagement forestier a nécessité l’embauche de _____ (nombre) travailleurs étrangers.
3.1. Les coûts associés au travail effectué par les travailleurs étrangers pour la période inscrite à la présente facturation s’élèvent à _____ $. (montant)
Attestation de l’entreprise contractante
J’atteste que les renseignements fournis au moyen de ce formulaire sont conformes à la vérité. Je reconnais que l’exactitude et la conformité de ces renseignements peuvent être vérifiées conformément aux pratiques courantes du Québec.
Nom du représentant : ______________________________
Signature :  ________________________  Date : ____________________
Attestation de conformité 
Nom du promoteur : ______________________________
Signature du représentant : _________________________  Date : ___________________
� Personne qui est canadienne de naissance ou qui a demandé et obtenu la citoyenneté par l'entremise de Citoyenneté et Immigration Canada


� Le résident permanent est un immigrant ou un réfugié qui a obtenu le droit de résider en permanence au Canada. La carte de résident permanent est délivrée à la personne qui détient ce statut. 
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